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HAPPOBT DU SECRETAIRE GF'..NEBAL AU PRESIDENT DO CONSEn. DE SECURITE
CONCERNANT LES l'OU'lOIES DU BEPRESENTIù'lT DE LA :BELGIQUE AU CONSEIL

DE SECURI'.J;E

'En application de l'Article 15 dù Règlement intérieur provisoire du

Conseil de sécurité, j'ai l'honneur de vous faire cormaître que j'ai reçu

de Son Excellence M. Paul J,Ienri Spaek, Ministre des. Affaires étrangères
1

de Belgique, une lettre, en, Q.ate du 7 décembre 1946, désignant Son Excel..

lence M. Fernand Van Langonhove, Ambassadeur extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire, comme représent~jt de la Belgique au ConSeil de sécurité.

Par une xiouvelle lettre en date du 14 décembre 1946, M. Spaak m'a

fait connaît~e que M. Van Langenhove ne sei'ait pas en Illesure de retolL.~ne:t'
1

à Now..Yo:rk avant le milieu de ja..'lvier 1947 et que Son Excellence le Baron

Silvercruys, Ambassadeur do Bolgique à W'ashington, remplacera M. Van

J;.angenhove aU Conseil do sécu:rité jusqu,là son retour.

A moI). avis, les pouvoi:rs de ces doux raprésentants sont en borme
~.

et due forme •

-


